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√ Installations de moins de 36 kVA

     Le tableau ci-dessous (source : Hespul) donne un résumé des démarches administratives pour les installations 
de moins de 36 kVA. Il est recommandé de se faire accompagner par un professionnel pour accomplir correctement 
ces démarches. La simplification des démarches devrait se poursuivre, notamment pour le raccordement (délais 
raccourcis, procédure informatisée, etc.).

√ Installations entre 36 et 250 kVA

     Schéma (source HESPUL)

IV. SYNOPTIQUE DES DEMARCHES ADMINISTRATIVES  

Obtenez un devis et faites le choix d'un matériel photovoltaïque

Obtenez un permis de construire (PC) ou une déclaration préalable (DP)                                                                                                                     
et un certificat de non opposition à la DP, le cas échéant

Obtenez l'accord pour les éventuelles subventions

Obtenez l'accord pour un éventuel financement auprès 
d'un organisme de crédit

Obtenez une assurance responsabilité civile auprès d'un 
assureur

Installez votre système - Obtenez le Consuel et 
l'envoyer à ERDF

Intervention d'ERDF ou ses sous-traitants pour les travaux de raccordement (pose des compteurs)

ERDF fait la mise en service et émet une fiche de jalonnement à destination de EDF AOA

EDF AOA édite et envoie le Contrat d'Achat

Envoyez, soit par courrier ou directement sur internet 
le formulaire de demande de raccordement et de 

demande de contrat d'achat à ERDF accompagné :       

-d'une copie de votre notification de PC, ou récépissé 
de la DP et le cas échéant un certificat de non 

opposition

Recevoir : - la notification de délai pour l'obtention 
d'une proposition de raccordement (PDR)

- le n° de CRAE

Recevoir un PDR (devis de raccordement) et le CRAE 
(Contrat de raccordement d'Accès et d'Exploitation)

Acceptez le PDR et l'envoyer avec : 

- le règlement des travaux 

- le CRAE signé

Demandez auprès d'un Bureau d'Etude  (BE) ou d'un installateur ,                                                                      
une étude de préfaisabilité technique et économique

Ecrivez à la mairie - obtenez votre permis de construire (PC) ou déclaration préalable (DP)

Rédaction du cahier des charges et lancement d'une consultation des entreprises afin d'obtenir une solution 
technique et financière (devis)

Vous pouvez demander à ERDF une étude de faisabilité pour connaître les éventuelles contraintes de raccordement. 
Complétez les premières pages de la fiche de collecte de renseignement

Mise en place d'un plan de 
financement - relation avec 
les financeurs, actionnaires, 
associés ... - demande de 
subventions le cas échéant

Ecrivez à l'ARD de votre région - fiche 
de collecte de renseignement ERDF en 3 

exemplaires, la demande de contrat d'achat 
ainsi qu'une copie du PC ou de la DP ou de la 

déclaration d'exploiter

Ecrivez à la DIDEME - déclaration 
d'exploiter (possibilité d'effectuer 
votre demande par internet) si la 

puissance crête est supérieure à 250 
kWc et que la puissance onduleur 
est inférieure ou égale à 250 KVA

Ecrivez à votre assureur 
- attestation d'assurance 
responsabilité civile. Et le 
cas échéant, dommage 

aux biens, ou perte 
d'exploitation

ERDF émet une PTF (Proposition Technique 
et Financière), le devis de raccordement avec 

un prix à plus ou moins 15%

Envoyez à l'ERDF sous 3 mois l'acceptation 
de la PTF (surplus ou totalité) avec un 

premier acompte

ERDF émet une convention de raccordement 
avec un échéancier de paiement

Installez votre système 
photovoltaïque 

- Demander une 
attestation de 

conformité (CONSUEL)

Envoyez à ERDF un deuxième acompteEnvoyez à ERDF :

- La convention de raccordement signée (sous 3 
mois)

- La déclaration d'exploiter (si elle n'a pas été jointe 
à la fiche de collecte de renseignement)

Envoyez à l'agence EDF (AOA 
Sud Est)

- L'accord de rattachement 
au périmètre d'équilibre (2 

exemplaires)

- La fiche de jalonnement
ERDF émet une convention d'exploitation et un 

contrat d'accès

Envoyez à ERDF :

- le contrat d'accès et la convention d'exploitation 
signée

- l'attestation d'assurance responsabilité civile

- l'attestation de conformité

- le solde du coût global des travaux de 
raccordement

La DIDEME émet un récépissé de la 
déclaration d'exploiter

ERDF effectue les travaux de raccordement et de mise en service

L'administration des Obligations d'Achat émet le contrat d'achat

Envoyez à ERDF un deuxième acompte


